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Mgr C. A. Marois vJcaire-génsérai tie i;Airkdiocèse.

fonseigneur C. A. Marois, secrétaire de Son Eminence le Car-
dinal Taseboreau, a été appelé A la haute position de vicaire-gêné-
rai. Cette notrtinatiou était désirée par la clergé de l'Archidiocèse
de Quxébec, qui apprécie depuis longtemps les riombreuses qualités
du coeur et de V e.iprit die l' ancien secrétWro, qui, par plnsieurz
côtés, rappelle à ceux qui l'ont connu, le regretté Monseigneur

a eman e n er-sed rsn
La ,en'îneRe1gleUse est particuli'rementhueued rsn

ter ses cordi.ales félicitations au nouveau titulaire, qui vient de
receoir-de Son Emnence la plusc haute marque de confiance, et
qui pýut compter mur les sympathi es bieD wéritées du clergé de
l'Artiidiocése et de tc»its ceux qui onit l'avantage de le connuitre.

'À4Qnf3eur l'abbé P. B. Garneau remplace Mgr Marois durs la
chargo de Secrétaire.

OBLIGATION DE FAIRE SONY IESTAMENT.

11.est certa.noneit pea de négligcnces auiei regrettables, à tu
les points de vue, que celte qui fait remet.tre à tant de personines
la confection de lâr testament A -la dernière heure, et lep. expose
a mourir intestat On- dirait vraiment que cet acte -,i simple en
lui-môme, a pour conséquence inévitable d'abrég,,er la v-ie, tant'il
inspire de -répugnunce -à un certain nombre. Que l'av.sra sordide.
moura sans testament ou neO la fasse qu'à la dernière extrémit.4,
cette inaniêro d'agir n'a rien qui doive étonner; mai-s qu'un chré~-
tien intellige6ht et éec:airé se, tienne cralmponr'ê à ses biens comme
cet insensé, et ne veuille en disposer qu'au dernier moment, c'eit
là un fait qg7 ',àest pas à=e louange. Ceai eat~ tellement vrai que
le droit reniain'taxe de négligence çoupel>lo et déshonorante cei


